
Diplômes dans les lycées 

 

L'enseignement général technologique et professionnel 
agricole propose trois voies de formation :  
- la voie générale et la voie technologique vers les études 
supérieures : BTSA, BTS, études universitaires et grandes 
écoles, 
- la voie professionnelle vers la vie active. 

   

d'un cycle d'orientation (niveau collège)  

• CLIPA, CPA  
• classes de 4ème et 3ème préparatoires et technologiques  

d'un cycle de détermination  

• par la voie générale et technologique 
classe de seconde générale et technologique  

• par la voie professionnelle 
classes de CAPA  
classes de BEPA  

d'un cycle terminal  

• par la voie générale 
Baccalauréat général série S  

• par la voie technologique 
BTA 
Bac technologique  

• par la voie professionnelle 
Baccalauréat professionnel  

d'un premier cycle de l'enseignement supérieur  

• BTSA  
• BTSA en un an  

 


